
Pour	les	routes	et	la	mobilité

Préparer	le	réseau	gardois	aux	enjeux	de	demain	(construction,	participation	et	équipement	des	grandes
infrastructures	de	mobilité),	moderniser	et	sécuriser	les	déplacements	quotidiens,	exploiter,	entretenir	et	gérer	le
patrimoine	routier	et	enfin	créer	un	réseau	d’itinéraires	cyclables	structurant	le	territoire	départemental,	tels	sont
les	objectifs	du	Conseil	départemental	du	Gard.
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Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

